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Qu'est-ce que le relèvement de sanc�ons ?

Imprimer

Le disposi�f de relèvement de sanc�ons permet aux personnes sanc�onnées par une
interdic�on à �tre dé�ni�f de l’exercice de tout ou par�e des ac�vités ou des services fournis
ou par un retrait dé�ni�f de leur carte professionnelle, de demander à ce qu’il soit mis �n à
ce�e interdic�on ou retrait.

Saisie d’une telle demande, la Commission des sanc�ons apprécie son bien-fondé en tenant
compte, le cas échéant, des éléments nouveaux suscep�bles de jus��er le relèvement de la
sanc�on. La demande peut être déposée après l’expira�on d’un délai d’au moins dix ans
après le prononcé de la sanc�on.
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